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Préfecture du Gard (30) 

10 Avenue Feuchères 
30045 NIMES 

 
Objet : Demande d’autorisation d'exploiter au titre des ICPE 

Commune de TORNAC (30) 
 
 

Monsieur le Préfet, 
 

Je soussigné Jean-Paul ANDRE, entrepreneur de Travaux Publics, dont le siège est situé : Zone Artisanale 

Labahou, 30140 ANDUZE, 
 

ai l’honneur de solliciter, en application du titre I du Livre V du Code de l’Environnement, le renouvellement de 

l'autorisation d'exploiter une carrière en roche massive au lieu-dit "Le Mas Neuf Ouest" sur la commune de 

TORNAC (30), au titre de la rubrique ICPE suivante : 

 2510-1 "Exploitation de carrière", 
 

soumet à enregistrement la rubrique : 

 2515-1-b "Installation de broyage, concassage, criblage (…)", 

 
et déclare la rubrique : 

 2517-3 "Station de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes (…)". 
 

Je sollicite également la dérogation, selon l'alinéa 3 de l'article R.512-6 du Code de l’Environnement, de joindre 

au dossier de demande d’autorisation un plan au 1/1000ème en lieu et place du plan au 1/200ème demandé à ce 

même alinéa, en raison de la taille que représenterait un tel plan. 
 

Compte tenu du gisement en présence, la demande d'autorisation porte sur un périmètre d’autorisation de 

3,29 ha  et un périmètre d’exploitation de 2,60 ha pour une durée de 15 ans. 
 

La production annuelle sollicitée est de : 

- Production moyenne : 60 000 tonnes/an, 

- Production maximale : 96 000 tonnes/an 

 

Vous trouverez joints à la présente demande les éléments requis par le titre I du Livre V du Code de 

l’Environnement. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, à l’assurance de ma haute considération. 
 

Fait à Tornac, le 18 Mai 2015 
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AVANT-PROPOS 
 

Objet de la présente demande 

 

Monsieur ANDRE Jean-Paul est autorisée par arrêté préfectoral en date du 09 février 19941 à exploiter une 

carrière de roche massive calcaire, à ciel ouvert, au lieu-dit "Le Mas Neuf Ouest" sur le territoire de la 

commune de Tornac (Gard, 30). 

 

Cet arrêté préfectoral autorise l’exploitation de la carrière avec une production maximale de 96 000 T/an, et 

concerne 3,29 hectares sur les parcelles AB 31, 126 et 129 de la commune de Tornac. 

 

Depuis 1994, date de l’obtention de l’arrêté préfectoral d’autorisation, l’exploitation de la carrière s’est 

déroulée à un rythme de production inférieur et se trouve finalement aujourd’hui sensiblement à la moitié du 

phasage initialement prévu : le site a été ouvert sur la totalité de sa surface autorisée mais il reste maintenant 

à s’approfondir au niveau du carreau d’exploitation, sensiblement situé à la cote 291 m NGF, et ce jusqu’à la 

cote final de 270 m NGF (soit environ 365 000 m3 exploitable). 

 

L’exploitation n’étant pas terminée au sein du périmètre d’autorisation, Mr Jean-Paul ANDRE souhaite 

aujourd'hui poursuivre son exploitation avec les mêmes conditions. Il souhaite également pouvoir accueillir des 

matériaux inertes issus des activités locales du BTP, dans le cadre du réaménagement final de la carrière. 

 

Cette exploitation permettra de continuer à répondre à la demande locale en granulats calcaires et proposer 

un site de stockage de déchets inertes. 

 

Cette nouvelle demande d’autorisation est sollicitée pour : 

 Un périmètre d’autorisation de 3,29 ha, 

 Un périmètre d’exploitation de 2,09 ha, 

 Une durée d’exploitation de 15 ans incluant la remise en état, 

 Une production annuelle moyenne de 60 000 tonnes, 

 Une production annuelle maximale de 96 000 tonnes. 

 

En tant qu’Installation Classée pour la Protection de l'Environnement, l’exploitation d’une carrière est soumise 

aux dispositions du titre I du Livre V du Code de l’Environnement avec notamment les renseignements 

concernant : 

 La justification de la maîtrise foncière (8° de l’article R.512-6 du Code de l’Environnement), 

 Les modalités de constitution des garanties financières (art. R.516-1 du Code de l’Environnement). 

 

Le présent document, qui constitue la demande d’autorisation proprement dite du dossier de demande 

d’autorisation d’exploiter, contient les informations exigées par le Code de l’Environnement. 
 
 

 

                                                

1 Cet arrêté autorise l’exploitation de la carrière pour une durée de 21 ans. 
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1 Après dérogation demandée par le pétitionnaire dans la lettre de demande. 
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QUALITÉ DU DEMANDEUR 

I. LE PÉTITIONNAIRE 

Exploitant Jean-Paul ANDRE 

Forme juridique Personne immatriculée au Répertoire des Métiers (personne physique) 

Capital social 762 245 Euros 

Siège social ZA DE LA BAHOU - BP29 - 30140 ANDUZE 

Chambre Métiers et 
Artisanat 

Gard - Nîmes 318.178.100 RM 30 
N° de gestion : 0025580300 
[Le répertoire des métiers figure en annexe 1] 

Activités 
Travaux publics, Terrassements, ménagements, terres, eaux Parcs, jardins, 
voieries 

Autorisation actuelle 
Préfecture : Gard (30) 
Date : arrêté préfectoral du 09 février 1994 [annexe 2] 

 

II. LE SIGNATAIRE 

Nom et prénom ANDRE Jean-Paul 

Nationalité  Française 

Qualité Responsable 

Adresse ZA DE LA BAHOU - BP29 - 30140 ANDUZE 

Téléphone / Fax 04 66 61 96 68 / 04 66 61 93 42 

 

III. PERSONNE CHARGÉE DU SUIVI DU DOSSIER 

Nom et prénom ANDRE Jean-Paul 

Qualité Responsable 

Adresse ZA DE LA BAHOU - BP29 - 30140 ANDUZE 

Téléphone / Fax 04 66 61 96 68 / 04 66 61 93 42 

 

IV. MAÎTRISE FONCIÈRE 

Propriétaires Le propriétaire concerné par le projet est : 

- Mr ANDRE Jean-Paul 

Maîtrise foncière En tant que propriétaire Mr ANDRE Jean-Paul dispose de la maîtrise foncière des 

terrains concernés [annexe 3]. 
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EMPLACEMENT DE L’INSTALLATION 

I. SITUATION GÉOGRAPHIQUE 

I.1 GÉNÉRALITÉS 

 
La carrière se trouve à mi-chemin entre les agglomérations d’Anduze au Nord et de Tornac au Sud-Est [Figure 

1]. 
 

 

Figure 1. Plan de localisation générale du site (CARTO EXPLORER) 

Département Gard (30) 

Commune Tornac [Figure 1] 

Lieu-dit "Le Mas Neuf Ouest" 

Site 
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I.2 RÉFÉRENCES CADASTRALES ET SUPERFICIES 

Le projet concerne les 3 mêmes parcelles cadastrales déjà autorisées dans l‘arrêté du 9 février 1994. [Figure 2]. 

 

 

Figure 2. Emprise cadastrale du périmètre d’autorisation 

Périmètre 
d’autorisation 
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Ainsi, les périmètres sollicités se détaillent tel que : 
 

Commune Lieu-dit Section 
N° de 

parcelle 
Superficie 
total (m2) 

Périmètre 
d’autorisation 

(m²) 

Périmètre 
d’exploitation 

(m²) 

Tornac 
Le Mas Neuf 

Ouest 
AB 

31 

78 907 m2 32 900 m2 26 000 m2 126 

129 

 

La présente demande d'autorisation d'exploiter porte sur un périmètre d’autorisation de 3,29 ha et un 
périmètre d’exploitation de 2,60 ha après déduction de la bande réglementaire périphérique de 10 mètres 
minimum et autres surfaces réservées aux infrastructures [Figures 2]. 
 
Précisions qu’aucune demande d’autorisation de défrichement n’est nécessaire pour ce projet. 
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La carrière se trouve au sommet d’un relief collinaire situé au Nord-Est du Hameau ‘’Le Mas Neuf’’ [Figure 3]. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3. Plan de localisation du projet (CARTO EXPLORER) 

 

Périmètre d’autorisation 

Périmètre d’autorisation 
(3,29 ha env.) 
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I.3 ACCÈS AU SITE 

L’accès au site s’effectue depuis Anduze et la RD.907, par la route départementale D.133 en direction de 

Monoblet puis par le chemin communal (Chemin du Serre de Lacan) qui marque la limite communale entre 

Anduze et Tornac, et à partir de duquel part la piste menant à la carrière [Figure 4]. 

 

Cet accès est fermé par une barrière cadenassée en dehors des horaires de fonctionnement du site. 

 

Sur le site proprement dit, des pistes permettent d’atteindre les différentes zones de la carrière, comme les 

bureaux, la zone d’extraction ou la zone de déchargement des matériaux inertes destinés au remblaiement. 

 

Un plan de circulation est implanté à l’entrée du site. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4. Accès au site 

 

 

RD133

7 Chemin Serre 
de Lacan 

Vue de la piste d’accès à la carrière 

Site 

RD907

7 



CARRIERE ANDRE JP – Demande d’autorisation de renouvellement d’une ICPE – Commune de TORNAC (30) 

 

DEMANDE Chap. I Emplacement de l'installation 
 

14 

II. LE SITE ET SES ABORDS 

Conformément aux 2° et 3° paragraphes de l’article R.512-6 du Code de l’Environnement, les abords du site sont 

décrits sur les plans au 1/2 500 et 1/1 000 qui figurent respectivement en annexes 9 et 10 du document. 
 

 

DISTANCE DU SITE PAR RAPPORT 
AUX PRINCIPAUX ELEMENTS DU CADRE GEOGRAPHIQUE 

Commune Construction et/ou lieu-dit 
Distance 

(en mètres) 

TORNAC 

Centre du village 3 300 

Eglise Sainte-Baudile 3 050 

Le Monastère 2 880 

Habitation la plus proche ("Le Mas Neuf") 250 

Habitation ‘’La Tuilerie’’ 300 

Hameau ‘’Frigoule’’ 570 

Centre de tir 300 

Ruisseau de Paleyrolle 850 

Ruisseau (affluent du précédent) 300 

Carrière voisine (CHICO) 50 

GR 7-GR67  «Tour en pays Cévenol’’ 200 

Citernes d’eau 375 

Sommet de Lacan 1000 

ANDUZE 

Limite communale 180 

Centre-ville historique 2 700 

Le Gardon d’Anduze 2 750 

Camping ‘’La Brise’’ 300 

Gare touristique 2 400 

Zone d’habitations la plus proche (Mas St- Quay) 280 

Hameau Traviargues 400 

Tour de l’Horloge 3 000 

SAINT-FELIX DE 
PALLIERES 

Limite communale 880 

Centre-ville 2 500 

Ancienne mine Joseph 1 600 

Zone d’habitat la plus proche ("Le Mas") 910 

THOIRAS 

Limite communale 1 600 

Centre-ville 3 900 

Zone d’habitat la plus proche ‘’Pératier‘’ 2 750 

Plan d’eau ‘’Le Lac’’ 3 700 

CORBES 
Limite communale 2 980 

Centre-ville  4 500 

DURFORT--SAINT-
MARTIN DE 
SOSSENAC 

Limite communale 2 880 

Centre-ville 5 000 
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II.1 CONTEXTE GÉNÉRAL 

Caractéristiques du 

secteur 

Le site d'étude se caractérise par : 

- Un contexte à dominante naturelle (nombreux boisements), 

- La présence d’une autre carrière à proximité toujours sur la commune de 

Tornac mais qui est arrêtée et doit être réaménagée définitivement (Carrière 

CHIFFE et Cie), 

- L’absence de cours d’eau proche, 

- L’éloignement du centre-ville d’Anduze principale agglomération du secteur, 

- L’absence d’habitation à proximité immédiate. 

Caractéristique du site 

La carrière est isolée au sein de boisements de feuillus et résineux. 
 

De fait, il n’y a quasiment pas de covisibilité entre la carrière et les principaux 

points de fréquentations du secteur. Cette absence de visibilité est principalement 

imputable à la présence de boisements périphériques jouant le rôle de masque 

visuel. 

A l’avenir, cette absence de visibilité sera maintenue car la poursuite de 

l’exploitation prévue se fera en dent creuse uniquement (pas d’ouverture de 

nouvelle surface). 

 

 

II.2 LES ZONES BÂTIES 

Zone d’habitat 

Le site n’empiète sur aucune zone d’habitat. 
 

Les zones d’habitations sont assez éloignées de la carrière, la plus proche étant 
située à plus de 600 m au Nord sur la commune d’Anduze. 

Habitations 
Seules quelques habitations isolées se situent dans le secteur à 250, 300 et 350 m 
sur la commune de Tornac, et 280 m au Nord et à 400 m au Nord-Ouest au lieu-dit 
"Traviargues" sur la commune d’Anduze. 

Zone d’aménagement 
différée 

Aucune zone d’aménagement différée n’est signalée à proximité du site. 

 

II.3 RÉSEAUX ET INFRASTRUCTURES DIVERS 

Réseau routier 

L’exploitation ne recoupe aucune liaison routière. La route la plus proche est la 
route départementale D133 qui relie notamment Monoblet, Saint-Félix-de-Pallières 
et Anduze et qui passe à 150 mètres au Nord. 
 
On note la présence de la RD.907 qui relie Anduze et Nîmes, à 5 km au Nord-Est. 
 

Il n’existe pas d’autoroute dans le secteur. 

Voie ferrée 

Il n’existe pas de voie de chemin de fer à proximité du projet. 
 

La plus proche est celle du "Train à vapeur des Cévennes" qui passe à plus de 2 km 
au Nord (train de la Bambouseraie). 
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Aérodrome 
Il n’existe pas d’aérodrome à proximité du site (le plus proche se trouve à plus de 
12 km au Sud sur la commune de Conquerac. 

Cours d’eau 

Le principal cours d’eau du secteur est le Gardon d’Anduze mais il s’écoule à plus 
de 2 km au Nord-Est du site de la carrière. 
 

Le plus proche est le ruisseau de Paleyrolle qui s’écoule de façon pérenne à plus de 
800 mètres au Sud. 

Canaux Il n’existe pas de canal dans le secteur d’étude. 

Irrigation Aucune conduite d’irrigation ne se trouve sur le site ni à proximité. 

Assainissement Néant au niveau du site. 

Eau potable 

Aucune conduite ou captage ou réseau public servant à l’alimentation en eau 
potable ne se trouve sur le site ou à proximité. 
 

Signalons aussi que le site n’empiète pas sur le rayon de protection de captage AEP. 

Réseau électrique 

Aucune ligne électrique publique THT, HT et BT n’affecte le site. 
 

La plus proche est une ligne basse tension (BT) qui passe à une centaine de mètres 
à l’Ouest du site. 

Réseau téléphonique Aucune ligne téléphonique ne concerne la zone d’exploitation. 

Autres réseaux 
(gazoduc, Oléoduc…) 

Aucun réseau particulier ne concerne le site d’exploitation actuel et d’extension. 
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II.4 RÉSUMÉ 

L'affectation des terrains autour du site étudié, dans un rayon de 300 et 35 m, est la suivante (2° et 3° de 

l’article R.512-6 du Code de l’Environnement) : 

 

 
AFFECTATION DES TERRAINS AUTOUR DU SITE 

Rayon de 300 m Rayon de 35 m 

Bâtiments et constructions 
10 habitations 

Un hangar 
Aucun 

Voies ferrées Aucune Aucune 

Voies publiques 
Route départementale D133 

Route communal Serre de Lacan 
Aucune 

Cours d'eau /Canaux Ruisseau temporaire Aucun 

Terrains avoisinants Boisements naturels Boisement naturels 

Lignes aériennes Ligne électrique BT Aucune 

Canalisations enterrées Aucune Aucune 
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III. LE POS ET SES PRESCRIPTIONS 

III.1 PRÉSENTATION DU DOCUMENT 

HISTORIQUE 
Le territoire communal de Tornac est régi par un Plan d’Occupation des Sols (POS) 
approuvé le 04 septembre 1987. 

ZONAGE DU SITE 

Le site de la carrière est inscrit en zone NC ("Zone à protéger de toute urbanisation 
du fait essentiellement de son potentiel agricole"). 
 
Cette zone NC comprend un secteur NCc réservé à l’exploitation de carrières, qui 
autorise les carrières  et leurs activités connexes [Figure 5] et Annexe 4. 

RÈGLEMENT DE LA 
ZONE CONCERNÉE 

 
L’article NC 1 rappelle les occupations et utilisations du sol admises, notamment en 
secteur NCc : 
 
« Sont admises dans le secteur NCc : 
 L’ouverture et l’exploitation de carrières, 
 Les installations classées ou non nécessaires au fonctionnement des carrières». 
 

 

La poursuite de l’exploitation de la carrière ANDRE JP est compatible avec le POS communal de Tornac 
[Figure 6]. 
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Figure 5. Extrait du Plan d’Occupation des Sols de la commune de Tornac 
 

Site 
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III.2 PRESCRIPTIONS DU PLU 

Un plan des servitudes est annexé au Plan d’Occupation des Sols de Tornac en application de l’article L.126-1 du 

Code de l’Urbanisme [Figure 6]. 
 

On note la présence de 2 servitudes (dont une abrogée) : 
 PT4 : Servitudes relatives à l'élagage aux abords des lignes de télécommunications empruntant le domaine 

public (servitude abrogée par la loi n°96-659 du 27 juillet 1996) concernant la totalité du territoire 
communal de Tornac, 

 I6 : Servitudes relatives aux Mines et carrières (permis exclusifs de recherches ; concession de mines). 
 

 
 

Figure 6. Extrait du plan des servitudes annexé au POS de Tornac indiquant la servitude I6 
 

On note la présence de la servitude I6, ainsi que la servitude PT4 qui concerne la totalité du territoire 
communal de Tornac. 
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IV. LE SCOT PAYS CEVENNES 

En France, le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) est un document d'urbanisme qui détermine, à 

l’échelle de plusieurs communes ou groupements de communes, un projet de territoire qui vise à mettre en 

cohérence l'ensemble des politiques en matière d'urbanisme, d'habitat, de déplacements et d'équipements 

commerciaux, dans un environnement préservé et valorisé. Il a été instauré par la loi SRU du 13 décembre 

2000. 
 

Elaboré à partir des souhaits et aspirations de chaque entité membre du Pays, le SCoT a vocation à fournir aux 

élus un cadre juridique pour traduire de façon opérationnelle le projet d’aménagement et de développement 

durable du territoire du Pays Cévennes à l’horizon 2030. 

Il s’agit de favoriser une vision partagée de l’avenir ainsi qu’une cohérence en matière d’actions publiques 

d’aménagement du territoire, mais également, de créer les conditions favorables à l’innovation territoriale en 

Cévennes. 
 

Le territoire du SCOT Pays Cévennes rassemble 120 communes, dont Tornac, et concerne près de 160 000 

habitants. L'enquête publique portant sur le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) et sur le Document 

d'aménagement commercial (DAC) a eu lieu du lundi 9 septembre 2013 inclus au mardi 12 novembre 2013 

inclus. 

L’ensemble des documents constituant le SCOT ‘’Pays Cévennes’’ sont le Rapport de présentation, le Document 

d’Orientation et d’Objectifs (DOO), le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), le 

Document d’Aménagement Commercial (DAC) et leurs annexes cartographiques (Atlas). 
 

Dans cette perspective, le SCoT Pays Cévennes privilégie une logique d’accompagnement des volontés et des 

initiatives locales (« guide pour aider à faire »), plutôt qu’une logique de planification restrictive 

(«contraintes»). 
 

Les principaux objectifs du SCoT Pays Cévennes sont de : 

 constituer un outil au service du développement différencié des communes dans une cohérence 

d’ensemble, 

 favoriser la mutualisation de ressources et compétences aux échelles pertinentes, 

 permettre l’expérimentation de nouvelles pistes de développement. 
 

Le SCoT intègre bien sûr les contraintes réglementaires existantes en privilégiant sa dimension pédagogique et 

d’appui pour les collectivités 
 

En 2012, le territoire du Pays des Cévennes est composé de 120 communes regroupées en EPCI et 
communauté de communes : 

❏ La CA Alès Agglomération : 50 communes, 

❏ La CdC des Cévennes au Mont-Lozère : 5 communes membres, 

❏ La CdC des Hautes Cévennes : 9 communes, 

❏ La CdC de Cèze Cévennes : 23 communes, 

❏ La CdC du Pays Grand Combien : 9 communes, 

❏ La CdC de la Vallée Longue et du Calbertois en Cévennes : 8 communes, 

❏ La CdC de Vivre en Cévennes : 7 communes, 

❏ Le secteur autour de Lédignan : 8 communes. 
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Figure 7. Carte de localisation du territoire du SCOT et des communes concernées 

 

Les grandes orientations du SCOT sont : 

 La structuration et l’organisation de l’espace, 

 L’innovation, le développement et le rayonnement d’activités, 

 Vers une urbanité durable et appropriée, 

 Les stratégies de préservation et valorisation des ressources naturelles. 
 

Le SCOT aborde la thématique des mines et carrières, et en rappelle les grandes lignes. 

En Pays Cévennes différents projets d’infrastructures sont programmés pour les10 ans à venir, qui vont susciter 

des besoins en matériaux, en plus de l’urbanisation, que la production locale pourrait satisfaire : contrat d’axe 

Nîmes  Alès, contournement Est d’Alès, grands équipements publics, logements, réhabilitation et nouveaux 

quartiers à Alès,…. 
 

Le SCOT, dans son rapport de présentation rappelle que : 

« ‘De plus, l’extension, l’approfondissement ou le renouvellement des sites existants sont privilégiés aux 

ouvertures de nouvelles carrières. » 
 

Le projet de renouvellement de la carrière de Monsieur Jean-Paul ANDRE, répond parfaitement à cette 

préoccupation de l’espace. 
 

La compatibilité du projet avec le SCoT Pays des Cévennes est analysée dans la partie III de l’étude d’impact. 
 

Dans un territoire fortement marqué par les activités et l’héritage de l’exploitation minière (galeries, 

découvertes, habitat minier, friches,…), l’exploitation des ressources naturelles requiert une attention et une 

vigilance particulières. Pour autant, l’investissement de l’espace par les activités humaines est une 

caractéristique, une constante des Cévennes. L’ensauvagement du massif forestier résulte notamment de cette 

Site 
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dynamique de déprise humaine qui s’est ensuite traduite au niveau des structures d’activités puis des activités 

elles-mêmes. 
 

Le Pays Cévennes est concerné par les schémas départementaux des carrières du Gard et de la Lozère qui 

visent à définir les conditions générales d’implantation des carrières dans le département. Ils fixent des 

orientations relatives entre autres à l’utilisation rationnelle et économe des matériaux, au maintien de 

l’accessibilité aux gisements de matériaux, à la limitation des transports de matériaux, au respect de 

l’environnement et à la remise en état des lieux, au réaménagement et à la réhabilitation des carrières. 
 

Ainsi, en matière d’activités de carrières, le territoire fait déjà l’objet de dispositions réglementaires (SAGE, 

contrat de rivière, Schéma départemental,…). Le DOO reprend les orientations définies dans ces dispositions et 

ne contient pas de dispositions supplémentaires à celles existantes. 
 

On retient donc que le PADD et le DOO du SCOT ne prévoient pas d’orientations ou d’objectifs spécifiques 

relatifs à l’implantation ou à la gestion des carrières dans le Pays Cévennes qui s’ajoutent à celles pouvant être 

déjà prescrites par les dits documents. 
 

 

Tableaux des axes et enjeux définis dans le PADD 
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V. COMMUNES CONCERNÉES PAR L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

 

Rayon d’affichage de 
l’enquête publique 

Rayon de 3 km autour du site [Annexe 7]. 

Communes recensées 
dans le rayon d’affichage 

On dénombre 6 communes concernées par le rayon d’affichage de l’enquête publique, 
toutes situées dans le département du Gard (30) : 
 

 TORNAC, 
 ANDUZE (0,2 km au Nord), 
 SAINT-FELIX DE PALLIERES (0,9 km au Sud-Ouest), 
 THOIRAS (1,6 km au Nord-Est), 
 CORBES (2,9 km au Nord), 
 DURFORT ET ST-MARTIN DE SOSSENSAC (2,9 km au Sud). 

 

On répertorie 6 communes dans le périmètre de 3 km du rayon d’affichage de l’enquête publique. 
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NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES 

I. NATURE DES ACTIVITÉS 

 

II. VOLUME DES ACTIVITÉS 

 

Durée d’autorisation demandée 15 ans 

  

Périmètre d'autorisation 3,29 ha 

Périmètre d'exploitation 2,60 ha 

Cote mini du carreau final 270 m NGF 
  

Volume gisement brut disponible 365 000 m3 

Volume total de la découverte superficielle 0 m3 (déjà découvert en totalité) 
  

Volume total d’inertes pour remise en état 50 000 m3 
 

Production annuelle moyenne 60 000 tonnes/an 

Production annuelle maximale 96 000 tonnes/an 

 
 

La durée sollicitée est de 15 ans avec une production annuelle : 

- moyenne de 60 000 tonnes, 

- maximale de 96 000 tonnes, 

Soit une production valorisable totale évaluée à 900 000 tonnes pour les 15 années. 
 

Activité principale 

Il s'agit d’une exploitation de carrière de roche massive calcaire, à ciel ouvert et à sec 
(hors d’eau). Cette activité est donc soumise au régime de l'Autorisation au titre de la 
rubrique 2510-1 de la nomenclature des ICPE. 
 

Des matériaux inertes issus de chantiers locaux de terrassement sont importés et 
définitivement stockés sur le site après recyclage. Ces matériaux inertes importés 
permettent de remblayer la carrière dans le cadre du réaménagement, conformément 
à l’article 12.3 de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié. 
 

L'extraction des matériaux est réalisée au moyen d’engins mécaniques classiques et 
grâce à l’utilisation d’explosifs pour les tirs de mines. 

Activités secondaires 

Une installation de traitement des matériaux (broyage, concassage, criblage) assure la 
production de matériaux de diverses granulométries. Cette installation est soumise au 
régime de l’Enregistrement au titre de la rubrique 2515-1-b de la nomenclature des 
ICPE (puissance totale de 485 kW, donc supérieure à 350 kW mais inférieure à 
550 kW). 
 

Des stocks temporaires de matériaux bruts et traités sont présents sur le site. La 
surface occupée au sol par l’ensemble de ces stocks est soumise à Déclaration au titre 
de la rubrique 2517-3 de la nomenclature des ICPE. En effet, cette surface est 
d’environ 6 000 m². 
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III. RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE 

Au titre de la nomenclature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, le site concerne 

les rubriques suivantes : 
 

 

Le projet n’implique aucune rubrique au titre de la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à 
déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement, le site concerne la 
rubrique suivante de l’article R.214-1 du même Code. 
 

Conformément aux dispositions de l'article L.214-7 du Code de l’Environnement, les IOTA (installations, 

ouvrages, travaux ou activités) lorsqu'ils sont nécessaires à l'exploitation d'une installation classée ne sont 

soumis qu’au titre I du Livre V du Code de l’Environnement. 

 

                                                

3 A = soumis au régime de l'autorisation ; E = soumis à enregistrement ; D = soumis à déclaration (DC = avec contrôle 
périodique) ;  NC = Non Classable 
4 R = distance du rayon d'affichage de l'enquête publique (en km) 

N° Désignations (nomenclature ICPE) 
A – DC- D- 

NC3 
R4 Projet 

2510-1 

Carrières (exploitation de) – décret n°2009-841 du 8 juillet 2009 

1- Exploitation de carrières, à l'exception de celles visées aux points 5 et 6 
2- Sans objet 
3- Affouillements du sol (à l'exception des affouillements rendus nécessaires 

pour l'implantation des constructions bénéficiant d'un permis de construire 
et des affouillements réalisés sur l'emprise des voies de circulation), lorsque 
les matériaux prélevés sont utilisés à des fins autres que la réalisation de 
l'ouvrage sur l'emprise duquel ils ont été extraits et lorsque la superficie 
d'affouillement est supérieure à1 000 mètres carrés ou lorsque la quantité de 
matériaux à extraire est supérieure à 2 000 tonnes par an 

 
 

 

A 
 

A 

 

 

 

3 
 

3 

Périmètre 
autorisé : 
3,29 ha 

 

Durée 
sollicitée : 

20 ans 
 

Rythme 
moyen : 

60 000 t/an 

2515-1-b 

1- Installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, 
nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes, autres 
que celles visées par d'autres rubriques et par la sous-rubrique 2515-2. 
La puissance installée des installations étant : 
a - Supérieure à 550 kW 
b - Supérieure à 200 kW, mais inférieure ou égale à 550 kW 
c - Supérieure à 40 kW, mais inférieure ou égale à 200 KW 
 

2- Installations de broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, 
nettoyage, tamisage, mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiels ou de déchets non dangereux inertes extraits 
ou produits sur le site de l'installation, fonctionnant sur une période unique 
d'une durée inférieure ou égale à six mois. 
La puissance installée des installations étant : 
a - Supérieure à 350 kW 
b - Supérieure à 40 kW, mais inférieure ou égale à 350 KW 

 
 
 
 
 
 

A 
E 
D 
 
 
 
 
 
 
 

E 
D 

 
 
 
 
 
 

2 

Puissance 
totale de 

l’installation : 

485 kW 

2517-3 

Stations de transit de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes 
autres que ceux visés par d'autres rubriques, la capacité de stockage étant : 
1 - Supérieure à 30 000 m² 
2 - Supérieure à 10 000 m², mais inférieure ou égale à 30 000 m² 
3 - Supérieure à 5 000 m2, mais inférieure ou égale à 10 000 m2 

 
 
 

A 
E 
D 

 
 
 

3 

Surface de 
stockage : 
6 000 m² 
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En définitive, le site d'exploitation relève de la nomenclature ICPE et implique l'établissement d'un dossier de 

demande d'autorisation selon les spécifications du titre I du Livre V du Code de l’Environnement. 

 
Le dossier présenté répond, sur le fond, aux articles L.210 et suivants du Code de l’Environnement, en 

particulier aux exigences de l’article L.214-1 du Code de l’Environnement. Il intègre notamment le principe 

d'une gestion équilibrée de la ressource en eau. 

 
 

 

Pour son exploitation, le site est donc soumis à : 

- AUTORISATION pour l'activité extractive (rubrique ICPE 2510-1), 

- ENREGISTREMENT pour le traitement des matériaux (extraits et inertes) (rubrique 2515-1-b), 

- DECLARATION pour le stockage temporaire des matériaux (rubrique 2517-3). 

 

 Pour l'ensemble de ces rubriques, le rayon d’affichage maximal de l’enquête publique est de 3 km. 
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PROCÉDÉS D'EXPLOITATION ET MOYENS MIS 
EN ŒUVRE 

Note : dans le cas des carrières, il est impropre de parler de "matières utilisées", de "procédés de traitement" et 
de "produits fabriqué"», comme l’indique le Code de l’Environnement. Aussi, nous proposons d’utiliser 
respectivement les termes appropriés suivants : "matériaux exploités", "mode d’exploitation" et "destination 
des matériaux extraits". 
 

I. MATERIAUX EXPLOITÉS 

 

Formation géologique exploitée 
Formation géologique datée du Bathonien (Jurassique 
moyen) et notée J sur la carte géologique du secteur 
(‘Anduze’’ n°938 - Eds BRGM 1/50 000) 

Nature des matériaux exploités Calcaire dolomitique d’une densité d = 2. 

Puissance exploitée 25 mètres maximum (270-295 m NGF) 

Cote du fond de fouille 270 m NGF 

Formation de découverte Site déjà totalement décapé dans la carrière actuelle. 

 

II. MOYENS, MODE ET PLAN D’EXPLOITATION 

II.1 MOYENS D’EXPLOITATION 

Matériel utilisé pour 
l’extraction des 
matériaux 

- Pelle mécanique sur chenilles LIEBHERR 944 
- Chargeur LIEBHERR 574 
- Foreuse (pour trous de mines) 

Matériel utilisé pour le 
transport des matériaux 
hors site 

- Semi-remorques et camions jusqu’à 44 T de poids total roulant. 

Matériel utilisé pour la 
remise en état du site 

- Chargeur sur pneus (idem plus haut). 
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II.2 MODE D’EXPLOITATION 

Opérations 
schématiques 
successives 

L’exploitation de la carrière comporte schématiquement les opérations successives 
suivantes : 
 

- Décapage de la zone d'extension (suppression de la couverture végétale), 
- Extraction : abattage à l’aide d’explosifs pour tirs de mines, 
- Reprise des matériaux par des engins mécaniques (chargeur ou pelle), 
- Parallèlement, importation de matériaux inertes du BTP, 
- Traitement des matériaux par concassage-criblage (matériaux extraits et matériaux 

importés - recyclage), 
- Stockage temporaire au sol des matériaux finis en attente de commercialisation, 
- Réaménagement coordonné à l'avancement des travaux. Cela implique le 

remblaiement partiel des banquettes périphériques au moyen de matériaux inertes, 
puis végétalisation des surfaces. 

Principes 
respectés 

L’exploitation de la carrière respecte les principes suivants : 

- Bande réglementaire de 10 m préservée en limite de propriété, 
- Carreau final d’exploitation fixé à la cote 270 m NGF, 
- Fronts d’une hauteur maximale de 10 mètres pendant l’exploitation et de 5 mètres 

en liquidation (fin d’exploitation), 
- Banquettes d’une largeur minimale de 3 mètres en fin d’exploitation. 

Réaménagement 

Le phasage d’exploitation prévoit un réaménagement coordonné aux travaux 
d’exploitation [Figures 8]. Il comprend : 

- La purge des fronts de taille au moyen de la pelle mécanique et leur façonnage de 
manière à rompre toute linéarité, 

- Le remblaiement partiel des banquettes périphériques afin de les taluter, 
- Le régalage des stériles de découverte afin de reconstituer un horizon pédologique 

favorable à la végétation future (0,25 m) sur la totalité de la surface du site, 
- La végétalisation des surfaces par plantations d’arbres et d'arbustes naturellement 

présents dans le secteur. 
 
Conformément aux recommandations classiques des schémas de gestion des déchets du 
BTP, les matériaux inertes importés seront recyclés et seule la fraction non 
commercialisable servira au remblaiement du site (rappelons que la mise en remblais des 
inertes dans le cadre de la remise en état des carrières est aussi considérée comme une 
valorisation). 
 
L’avis du Maire de Tornac est donné en annexe 5 concernant le réaménagement final du 
site. 
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Figure 8. Principes schématiques d'exploitation au niveau de la zone d’extension 
 

II.3 TRAITEMENT DES MATÉRIAUX 

Emplacement 
L’emplacement de l’installation de concassage/criblage reste identique à celui actuel 
(parcelle 129). 

Type de traitement 
Les matériaux sont concassés, scalpés, criblés par voie sèche uniquement 
Le traitement complet est assuré par trois groupes mobiles complémentaires. 
 

Puissance totale 

La puissance totale installée sur le site est de 485  kW répartie telle que [Figure 9] : 
- Groupe mobile de broyage (Kleemann Reiner MRB 122Z) :                      189 kW 
- Groupe mobile de concassage (TEREX FINLAY 1013)                                  224 kW 
- Groupe mobile de criblage (Powerscreen Warrior 1400) :                          72 kW 

                                                                  Total : 485 KW 
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Figure 9. Illustrations des unités mobiles utilisées pour le traitement de matériaux 
 

Vue de la Kleeman Reiner présente sur site 

Vue de la Powerscreen Warrior présente sur site 

Exemple de FINLAY 1013 
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II.4 PLAN DE CIRCULATION 

Caractéristiques 

Un plan de circulation est présent à l’entrée de la carrière. Il permet la circulation des 
engins et des véhicules dans des conditions de sécurité optimales. 
 

Ainsi, certaines zones sont accessibles aux clients et visiteurs, mais d’autres sont 

strictement réservées au personnel travaillant sur la carrière. 
 

La vitesse de circulation est limitée à 30 km/h sur la piste d’accès puis à 10 km/h sur le 

carreau d’exploitation. 

 
 

 

II.5 PLAN D’EXPLOITATION 

Type d’exploitation 

L'exploitation de la carrière s'effectue : 

 À ciel ouvert, 
 À sec, 
 À l’explosif (tirs de mines), 
 Avec des engins mécaniques classiques (pelle, chargeur…), 
 À l’aide de matériaux inertes importés dans le cadre du réaménagement. 

Phasage d'exploitation 

Le phasage d’exploitation est prévu pour une durée de 15 ans de travaux effectifs 
d’extraction et de remise en état qui s'effectueront progressivement en 3 périodes 
quinquennales. 
 

Pour chaque tranche, le phasage théorique de l’exploitation prévoit les opérations 
suivantes : 

 Zone n+1 : défrichement et décapage éventuel (déjà réalisé en totalité, 
s’agissant d’un renouvellement sans extension mais par approfondissement du 
carreau d’exploitation), 
 Zone n : extraction, 
 Zone n-1 : réaménagement des fronts périphérique dès que libérés. 

 
Le plan de phasage général de l'exploitation est présenté en Figures 10 et 11. 

 

Phasage de remise en 
état 

S’agissant d’un réaménagement coordonné à l’exploitation, le phasage de la remise en 
état concerne toute la durée d’autorisation sollicitée, soit 15 ans au total. Toutefois, 
compte tenu du mode d’exploitation en dent creuse, le réaménagement sera 
prépondérant lors de la dernière phase quinquennale d’exploitation. 
 
Ce réaménagement progressif permet au site de ne présenter qu’un minimum de 
surfaces en "chantier’’. 
 
Les opérations de réaménagement constitueront en premier lieu à taluter les fronts 
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périphériques par remblaiement d’inertes. 
Ces talus seront ensuite végétalisés par plantations d’arbres et arbustes communément 
présents dans le secteur. 
 
Enfin, le carreau d’exploitation fera aussi l’objet de régalage de terres de découvertes 
puis d’une végétalisation (création d’une strate herbacées). 
L’exploitation se faisant jusqu’à la cote 270 m NGF, le carreau final restitué après 
réaménagement sera à la cote 271 m NGF environ (270 + 1 mètre de terres de 
découverte). 
 
À terme, le site retrouvera sa vocation naturelle initiale et présentera la physionomie 
d’une petite plate-forme sise au sein de la topographie collinaire des environs. 
 
Cette plate-forme sera quasiment invisible depuis l’extérieur compte tenu du relief 
(maintien des fronts périphériques qui ceinturent le site), et d’autre part, de la 
végétation arborée présente aux abords et qui sera maintenue en l’état. 
 

 
 
 

II.6 SURFACES, VOLUMES ET TONNAGE 

 Niveaux Superficie 
(m2) 

Volume 
(m3) 

Tonnage 
(t) 

Tonnage 
total 

Période 
quinquennale 1 

290 m NGF  
285 m NGF 
280 m NGF 

17 400 
16 000 
4 500 

17 400 
80 000 
22 500 

43 500 
200 000 
56 500 

 

 
300 000 tonnes 

Période 
quinquennale 2 

280 m NGF 
275 m NGF 
270 m NGF 

 

10 000 
13 000 
1 000 

50 000 
65 000 
5 000 

125 000 
162 500 
12 500 

 
300 000 tonnes 

Période 
quinquennale 3 

270 m NGF 11 000 55 000 137 500 
 

 
137 500 tonnes 
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Figure 10. Etat du site actuel et Phasage à t+5 ans 

 
Nota : Le phasage de chaque période est détaillé 

dans le chapitre des garanties financières. 

Périmètre d’autorisation 

Périmètre d’autorisation 
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Figure 11. Phasage à t+10 ans et  Phasage à t+15 ans 

 Nota : Le phasage de chaque période est détaillé 
dans le chapitre des garanties financières. 

Périmètre d’autorisation 

Périmètre d’autorisation 
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II.7 STOCKAGE DES MATÉRIAUX 

Stocks de terres de 
découverte 

Le décapage des terres de découverte a réalisé préalablement aux travaux d’exploitation 
proprement dits. Ces stériles (matériaux terreux) sont conservés sur site sous forme de 
merlons en périphérie de la zone d’extraction. 
Ils sont et seront réutilisés lors de la dernière phase du réaménagement afin de 
reconstituer un horizon végétal de surface propice à la reprise de la végétation. 
 
Leur volume total est estimé est estimé à 4 000 m3 pour les 2 ha en exploitation 
(épaisseur 20 cm). 

Stocks de matériaux 
bruts 

Les matériaux abattus peuvent être temporairement stockés sur le site avant d’être 
repris à l’aide du chargeur en vue d’être traités (concassage/criblage). 
 
Ce stockage temporaire se fait au niveau du carreau d’exploitation à proximité des 
installations. 
 
Le volume des matériaux bruts est estimé à 10 000 m3. 

Stocks de matériaux 
finis 

Une fois traités, les matériaux finis sont également stockés sur le site pour 
commercialisation. Ils sont disposés en différents stocks de granulométries variées 
[Figure 12]. 
 
Le volume des matériaux finis est estimé à 10 000 m3. 

Stocks de matériaux 
inertes importés 

Les matériaux inertes issus des chantiers du BTP importés sur le site pour le 
remblaiement (environ 3 300 m3 par an, soit 6 000 tonnes par an) seront mis en transit 
au niveau de la plate-forme technique. 
 
Ils pourront être directement utilisés pour la remise en état si leur origine est clairement 
identifiée et leur caractère inerte avéré. Si ces matériaux contiennent une fraction 
valorisable, ils seront recyclés par concassage/criblage et commercialisés sur le marché 
des granulats. 
 
L’exploitant Jean-Paul ANDRE importera environ 50 000 m3 d’inertes du BTP au cours 
des 15 années d’exploitation. 
 
Le volume maximum des matériaux inertes en transit sur le site est estimé à 2 000 m3. 

 

L’ensemble des matériaux stockés (bruts, finis et inertes importés) est réparti sur une surface d'environ 
6 000 m² [Figure 12]. 
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Figure 12. Localisation des stocks de matériaux 
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III. ADMISSION DE MATÉRIAUX INERTES EXTERIEURS 

III.1 CADRE RÉGLEMENTAIRE 

Mr Jean-Paul ANDRE souhaite importer des matériaux inertes extérieurs pour procéder à la remise en état du 

site après exploitation, conformément à l’article 12.3 de l’arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié. 
 

III.2 ORIGINE DES MATÉRIAUX INERTES 

Les matériaux inertes accueillis sur la carrière de Tornac proviennent uniquement des : 

 Chantiers du BTP de la région : 

o Chantiers de terrassement, 

o Chantiers de démolition (préalablement débarrassés des produits non inertes). 

 

Plus concrètement, ces matériaux inertes proviendront principalement des chantiers situés depuis les bassins 

de consommation d’Anduze et du Sud d’Alès. 

 

III.3 CARACTÉRISTIQUE DES MATÉRIAUX INERTES IMPORTÉS 

Quelle que soit leur origine (déblais de chantiers de terrassement ou de démolition), les matériaux admis sur la 

carrière de Tornac seront exclusivement de caractère inerte tel que listés à l’article R.541-8 du Code de 

l’Environnement (tableau ci-après) : 
 

 

Ce même code de l’environnement (art. R.541-8) définit les déchets inertes en les termes suivants : 

Code déchet 

(*) 
Description Restrictions 

17 01 01 Béton 
Uniquement les déchets de construction et de 

démolition triés et à l'exclusion de ceux provenant de 
sites contaminés 

17 01 02 Briques 
Uniquement les déchets de construction et de 

démolition triés et à l'exclusion de ceux provenant de 
sites contaminés 

17 01 03 Tuiles et céramiques 
Uniquement les déchets de construction et de 

démolition triés et à l'exclusion de ceux provenant de 
sites contaminés 

17 01 07 
Mélanges de béton, tuiles et céramiques 

ne contenant pas de substances 
dangereuses 

Uniquement les déchets de construction et de 
démolition triés et à l'exclusion de ceux provenant de 

sites contaminés 

17 02 02 Verre / 

17 03 02 
Mélanges bitumineux ne contenant pas 

de goudron 
/ 

17 05 04 
Terres et cailloux ne contenant pas de 

substances dangereuses 
À l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des 

terres et cailloux provenant de sites contaminés 

17 08 08 
Ballast de voie ne contenant pas de 

substance dangereuse 

Uniquement les déchets de construction et de 
démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés 
et à l’exclusion de ceux ne respectant pas les critères 

figurant à l’annexe II 

20 02 02 Terres et pierres 
Provenant uniquement de jardins et de parcs à 
l'exclusion de la terre végétale et de la tourbe 

(*) Annexe II à l'article R.541-8 du Code de l'Environnement 
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"Déchets inertes : déchets qui ne subissent aucune modification physique, chimique ou biologique importante. 

Les déchets inertes ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent aucune autre réaction physique ou 

chimique, ne sont pas biodégradables et ne détériorent pas d'autres matières avec lesquelles ils entrent en 

contact, d'une manière susceptible d'entraîner une pollution de l'environnement ou de nuire à la santé 

humaine." 

L’arrêté ministériel du 12 décembre 2014 relatif aux conditions d’admission des déchets inertes dans les 

installations relevant des rubriques 2515, 2516, 2517 et dans les installations de stockage de déchets inertes 

relevant de la rubrique 2760 de la nomenclature des ICPE précise que : 

« Sont interdits : 

 Les déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30%, 

 Les déchets dont la température est supérieure à 60°C, 

 Les déchets non pelletables, 

 Les déchets pulvérulents à l’exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vue de prévenir 

une dispersion sous l’effet du vent, 

 Les déchets radioactifs ». 

 

III.4 LE VOLUME DE MATÉRIAUX INERTES ADMIS 

Le projet prévoit le remblaiement partiel de la carrière en deux principales zones : 

 La zone des fronts périphériques: talutage avec une pente de 1/1, 

 Le carreau d’exploitation : régalage d’un mètre de terres jusqu’à la cote de restitution 271 m NGF. 
 

Le volume total nécessaire pour procéder à ce remblaiement est estimé à 50 000 m3, soit un volume annuel 

d’environ 3 300 m3 pendant 15 ans, ce qui correspond à environ 6 000 tonnes d’inertes accueillis par an. 

 

III.5 LIEUX D’ADMISSION DES MATÉRIAUX INERTES 

Les matériaux sont accueillis dans le périmètre d’autorisation, sur le carreau d’exploitation à proximité des 

unités mobiles de concassage et criblage. En effet, cette zone est aussi utilisée comme plate-forme technique 

pour le traitement et le stockage des matériaux (station de transit). 

 

III.6 PROCÉDURE D’ADMISSION DES MATÉRIAUX INERTES SUR LE SITE 

III.6.1 Acceptation préalable des matériaux 

Lors de toute livraison, et particulièrement lors de la première série de livraisons d'un même type de déchets, 

le producteur de déchets doit fournir à la Mr Jean-Paul ANDRE un document préalable indiquant : 

 Son nom, ses coordonnées et, le cas échéant, son numéro SIRET, 

 L’origine, le libellé et le code à 6 chiffres des déchets selon la nomenclature en vigueur, 

 Les quantités de déchets qu’il souhaite apporter sur le centre de stockage. 
 

Ce document préalable est conservé par l’exploitant pendant au moins trois ans et tenu à disposition des 

autorités compétentes. 
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III.6.2 Contrôle à réception 

Plus généralement, les camions parvenant sur le site passent obligatoirement par l’unique accès puis sont 

dirigés vers la zone de déchargement prédéfinie des déchets inertes. Là, le responsable effectue un contrôle 

visuel et olfactif destiné à vérifier l’absence de déchets non autorisés. 
 

 Procédure en cas de chargement conforme 

En cas d’acceptation des déchets, l’exploitant délivre un accusé de réception au producteur des déchets sur 

lequel sont mentionnés a minima : 

 Le nom et les coordonnées du client et, le cas échéant, son numéro SIRET, 

 Le nom et l’adresse du transporteur s’il y a lieu, 

 Le libellé ainsi que le code à six chiffres du type de déchets, en référence à la liste des déchets 

admissibles (art. R.541-8 du code de l’environnement), 

 La quantité de déchets admise, 

 La date et l’heure de l’accusé de réception. 
 

 Procédure en cas de chargement non conforme 

S’il apparaît que la teneur en éléments indésirables est trop grande, ou si la nature de ces éléments ne permet 

pas un tri secondaire suffisamment propre pour garantir le caractère inerte du chargement, le personnel fait 

procéder à la reprise des matériaux par le transporteur. 
 

Cette situation est valable lorsque la non-conformité du chargement ait été détectée à la réception, ou au 

déchargement du camion. Le refus est alors consigné et les matériaux évacués dans des filières adéquates, 

accompagnés d’un bordereau de suivi des déchets. 
 

Par ailleurs, et conformément à la réglementation, l’exploitant est alors tenu de communiquer au Préfet de 

département, dans un délai de 48 heures après le refus : 

 Les caractéristiques (notamment code à 6 chiffres) et les quantités de déchets refusés, 

 L’origine des déchets, 

 Le motif du refus d'admission, 

 Le nom et les coordonnées du producteur de déchets et, le cas échéant, son numéro SIRET. 
 

III.6.3 Suivi des admissions 

Mr Jean-Paul ANDRE tiendra à jour un registre d’admission dans lequel elle doit consigner, pour chaque 

chargement de déchets : 

 La date de réception des déchets, 

 La date de délivrance au producteur de l’accusé de réception des déchets, 

 L’origine des déchets, 

 La masse des déchets mesurée à l'entrée de l'installation par le pont bascule ou, à défaut, estimée à 

partir du chargement en retenant une masse volumique de 1,6 tonne par mètre cube de déchets, 

 La date de leur stockage, 

 Le résultat du contrôle visuel, 

 Le cas échéant, le motif du refus d’admission. 
 

À nouveau, ce registre est conservé pendant au moins trois ans et tenu à la disposition des autorités 

compétentes. 
 

Par ailleurs, Mr Jean-Paul ANDRE tiendra à jour un plan d'exploitation du stockage. Un tel document, coté en 

plan et en altitude, permet d'identifier les zones où sont stockés les différents apports. 
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Enfin, Mr Jean-Paul ANDRE déclarera chaque année au ministère chargé de l'environnement les données ci-

après : 

 Les quantités admises de déchets, en dissociant les quantités en provenance du département du Gard 

et celles éventuelles d'autres provenances géographiques, 

 La capacité de stockage restante au terme de l'année de référence. 

 
Cette déclaration concerne les données d'une année d'exploitation. Elle est accompagnée d'un plan 

topographique tenu à jour annuellement et du phasage d'exploitation à venir. 

 

Mr Jean-Paul ANDRE accueillera des matériaux inertes du BTP et les valorisera dans le cadre du 
réaménagement de sa carrière. 
 
La procédure d’admission qui sera mise en place permettra de s’assurer du caractère strictement inerte des 
matériaux qui y sont importés et stockés. 
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IV. PRODUITS FINIS 

Les produits finis (granulats) suivants sont stockés sur le site en attente d’être commercialisés : 
 

Matériaux Matériaux concassés Matériaux recyclés 

0/2 

0/4 

2/4 

4/6 

4/12 

4/20 

6/10 

16/20 

20/30 

>50 

0/6 

0/20 

0/25 

0/60 

6/14 

6/25 

25/60 

0/10 

0/80 

 

V. UTILISATION DES MATÉRIAUX EXTRAITS 

Les matériaux produits sont utilisés pour le négoce (BTP) et la voirie et réseaux divers (VRD) principalement en 

interne pour l’entreprise Jean-Paul ANDRE, ainsi que pour des clients. 

 

VI. EVACUATION DES MATÉRIAUX, TRAFIC ET USAGE FINAL 

L'accès au site s’effectuera de la même manière qu'aujourd'hui, à partir de la RD.133 qui relie Anduze et 

Monoblet puis par le Chemin du Serre de Lacan. Les matériaux sont évacués par le même trajet vers les lieux de 

consommation, en empruntant aussi la RD.907 au niveau d’Anduze, aussi appelée ‘Route de Nîmes’’. 

 

Les matériaux produits sont destinés aux travaux de maçonnerie, de voirie et réseaux divers, généralement 

dans un rayon de 20 à 30 km autour du site. 

 

Ces matériaux sont utilisés directement par l’entreprise mais sont aussi commercialisés sur le marché des 

granulats du grand bassin d’Anduze. 

 

Le transport des matériaux se fait par différents types de camions, tel que : 

 50% par des semi-remorques (jusqu’à 44 tonnes), 

 50% par des 6x4 et 8x4. 

 

La production sollicitée étant identique à celle actuelle, le trafic futur sera également identique. On rappelle 

par ailleurs que le transport d’inertes du BTP se fera autant que possible en double fret. Ainsi, on peut estimer 

le double fret à environ 2/3 des camions entrants, ce qui engendre seulement 1/3 de camions en plus 

spécifiquement dédiés au transport d’inertes. 
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Ainsi, le trafic maximal lié au transport des matériaux extraits au sein de la carrière Jean-Paul ANDRE est 

détaillé dans le tableau suivant : 
 

Tonnage par 
camions 

Pourcentage 
de camions 

Part de 
production 

Nombre de 
camions/an 

Nombre de 
camions/jour 

Trafic futur 
journalier 

30 tonnes moy. 50% 30 000 tonnes 1 000 5 10 passages 

20 tonnes moy. 50% 30 000 tonnes 1 500 7 14 passages 

TOTAL 100% 60 000 tonnes 2 500 12 camions/j 24 passages 

 

De même, le trafic lié à l’importation des matériaux inertes pour le remblaiement s’effectue de la manière 

suivante (en prenant en compte le double fret) : 

 

Tonnage par 
camions 

Tonnage 
annuel 

Nbre de 
camions 

Camion en 
double fret 

Nbre réel de 
camions /an 

Nbre réel de 
camions/jour 

Trafic futur 
journalier 

20 tonnes moy. 6 000 t 300 66% 100 1 2 passages 

 

Le trafic total lié à la future exploitation de la carrière sera donc de 13 camions par jour maximum, soit 26 

passages quotidiens sur la RD.907. Au regard de la circulation sur cette route départementale, l’impact de 

l’exploitation peut être estimé de la sorte : 

 

Activité 
Nombre de 

camions par jour 
Trafic futur 
journalier 

Part de trafic sur la 
RD.907 

(Base : 10 544 v/j en mja) 

Hausse par 
rapport au 

trafic actuel 

Évacuation matériaux 
finis 

12 24 0,23% 0% 

Importation 
matériaux inertes 

1 2 0,02% 0,02% 

TOTAL 13 26 0,25% 0,02% 

 

En production annuelle moyenne (60 000 tonnes), l’impact du projet sur le trafic routier de la RD.907 
(‘’Route de Nîmes’’) sera de 13 camions par jour (26 passages). 
 
Le trafic total induit par les activités de la carrière représentera donc 0,25% du trafic enregistré sur cette 
route, soit une hausse de 0,02% en incluant l’importation des matériaux inertes depuis les chantiers de 
terrassement locaux. 
 
Cet impact reste donc négligeable et ce, malgré l’apport d’inertes extérieurs (réalisé en majorité par double 
fret). Cet effet sera dans tous les cas indirect et temporaire puisqu’il cessera en fin d’exploitation. 
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CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIÈRES DU 
PÉTITIONNAIRE 

I. CAPACITÉS TECHNIQUES 

I.1 LE SAVOIR-FAIRE DE LA SOCIÉTÉ 

La présente demande de renouvellement d’autorisation d’exploiter est portée par Mr Jean-Paul ANDRE qui 

exploite cette carrière de calcaire massif, à ciel ouvert, depuis 1994. 

 

Elle bénéficie donc d’une expérience de plus de 15 années dans l’extraction et la production de granulats. 

 
Enfin, son activité initiale dans le bâtiment, travaux publics et voirie et réseau divers qu’elle-même toujours par 
ailleurs est totalement complémentaire de celle de l’exploitation et la production de granulats. 
 

I.2 MOYENS HUMAIN ET MATÉRIEL 

Mr Jean-Paul ANDRE emploie actuellement une vingtaine de personnes à temps complet de compétences 

variées (gérant, chef de carrière, conducteurs d’engins, et personnels administratifs). 

 

La poursuite de l’activité assurera le maintien de ces emplois direct et de plusieurs autres indirects  

(sous-traitants, fournisseurs, commerciaux divers…). 

 

Mr ANDRE dispose par ailleurs d’un parc d’engins adaptés aux besoins de l’exploitation de matériaux, des 

installations principales nécessaires à la production de granulats, et des installations annexes (garage, citerne 

d’hydrocarbures, moyens d’arrosage des pistes…). 

 

Ainsi, plusieurs types d'engins sont utilisés pour l'exploitation du site : 

 1 pelle mécanique sur chenilles (LIEBHERR 944), 

  chargeuse sur pneus (LIEBHERR 574), 

 3 groupes mobiles de concassage/criblage des matériaux, 

 1 foreuse pour la réalisation des trous de mines, 

 Arroseuse mobile… 
 

II. CAPACITÉS FINANCIÈRES 

Les derniers chiffres d’affaires de Mr Jean-Paul ANDRE figurent dans le tableau ci-dessous. Ces chiffres 

démontrent une solidité financière, attestant d’une bonne implantation sur le marché local (Cf. Annexe 6). 

 

 

 

 

Chiffre d'affaires 2011 Chiffre d'affaires 2012 Chiffre d'affaires 2013 

2 848 522 € 5 468 206 € 4 893 517 € 
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GARANTIES FINANCIÈRES 

I. OBLIGATIONS RÉGLEMENTAIRES 

I.1 OBLIGATION DE CONSTITUTION DE GARANTIES FINANCIÈRES 

Selon l'article R.512-5 du Code de l'Environnement, lorsque la demande d'autorisation porte sur une 

installation mentionnée à l'article R.516-1 ou R.553-1, elle précise, en outre, les modalités des garanties 

financières exigées à l'article L.516-1 notamment leur nature, leur montant et les délais de leur constitution. 
 

Selon l'article R.516-1 du Code de l'Environnement en effet, les installations dont la mise en activité est 

subordonnée à l'existence de garanties financières et dont le changement d'exploitant est soumis à 

autorisation préfectorale sont : 

 Les installations de stockage de déchets, 

 Les carrières, 

 Les installations figurant sur la liste prévue à l'article L.515-8, 

 Les sites de stockage géologique de dioxyde de carbone, 

 Les installations soumises à autorisation au titre de l'article L.512-2 et les installations de transit, 

regroupement, tri ou traitement de déchets soumises à autorisation simplifiée au titre de l'article 

L.512-7, susceptibles, en raison de la nature et de la quantité de produits et de déchets détenus, 

d'être à l'origine de pollutions importantes des sols ou des eaux. Un arrêté du ministre chargé des 

installations classées fixe la liste de ces installations […]. 
 

I.2 MODALITÉS DE CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Selon l’article R.516-2 du Code de l’Environnement, les garanties financières exigées à l’article  

L.516-1 du Code de l’Environnement résultent, au choix de l'exploitant : 

a) De l'engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une entreprise d'assurance ou d'une société de 

caution mutuelle, 

b) D'une consignation entre les mains de la Caisse des dépôts et consignations, 

c) Pour les installations de stockage de déchets, d'un fond de garantie géré par l'Agence De 

l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie (ADEME), 

d) D'un fond de garantie privé, proposé par un secteur d'activité et dont la capacité financière adéquate 

est définie par arrêté du ministre chargé des installations classées, 

e) De l'engagement écrit, portant garantie autonome au sens de l'article 2321 du Code Civil, de la 

personne physique, où que soit son domicile, ou de la personne morale, où que se situe son siège 

social, qui possède plus de la moitié du capital de l'exploitant ou qui contrôle l'exploitant au regard des 

critères énoncés à l'article L.233-3 du Code du Commerce. Dans ce cas, le garant doit lui-même être 

bénéficiaire d'un engagement écrit d'un établissement de crédit, d'une entreprise d'assurance ou d'une 

société de caution mutuelle de la Caisse des dépôts et consignations. Lorsque le siège social de la 

personne morale garante n'est pas situé dans un État membre de l'Union européenne ou dans un État 

partie à l'accord sur l'Espace économique européen, le garant doit disposer d'une agence, d'une 

succursale ou d'une représentation établie en France. 
 

Selon ce même article, l’arrêté d’autorisation fixe le montant des garanties financières exigées, ainsi que les 

modalités d’actualisation de ce montant. Dès la mise en activité de l’installation, l’exploitant transmet au préfet 

un document attestant la constitution des garanties financières. Ce document est établi selon un modèle défini 

par arrêté conjoint du ministre chargé de l’économie et du ministre chargé des installations classées. 
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I.3 DÉLAIS DE CONSTITUTION 

Les garanties financières seront constituées dès réception de l'arrêté préfectoral d’autorisation. 
 

Ce montant sera valable pour la première période quinquennale (2016-2021) et devra être révisé par 

l’exploitant pour la période suivante afin de compenser "l’érosion monétaire" et en se basant sur l’évolution de 

l’indice TP 01. 

 

I.4 NATURE ET FORME JURIDIQUE 

La nature des garanties financières sera constituée par l'engagement écrit d'un garant résultant : 

 soit d'un établissement bancaire ou de crédit, 

 soit d'un organisme d'assurance. 

 

Cet engagement écrit sera établi conformément au modèle "Acte de cautionnement solidaire" joint à l'arrêté 

ministériel du 31 juillet 2012. L’acte de cautionnement, fourni par un établissement de crédit, sera 

communiqué à l’administration dès réception de l’autorisation d’exploiter. 

 

II. MODALITES DE CALCUL 

Le calcul présenté ci-après s’appuie sur l’arrêté du 09 février 2004 relatif à la détermination du montant des 

garanties financières de remise en état des carrières prévues par la législation des installations classées (calcul 

forfaitaire), modifié par l’arrêté du 24 décembre 2009. 

 

Cet arrêté distingue 3 catégories d’exploitations de carrière : 

1. les carrières de matériaux meubles en nappe alluviale ou superficielle5 ; 

2. les carrières en fosse ou à flanc de relief 6 ; 

3. les autres carrières à ciel ouvert, y compris celles mentionnées au point 4 de la rubrique 2510 de 

la nomenclature des installations classées7. 

 
Le site étudié entre dans la catégorie 2 pour laquelle le calcul des garanties financières est résumé ci-après. 

                                                

5 C’est notamment le cas des carrières alluvionnaires en eau, des carrières en nappes perchées, des tourbières. 
6 Ce sont par exemple des carrières en roches massives ; la fosse est une excavation comprenant généralement plusieurs 

gradins. 
7 Cette 3ème catégorie correspond à des carrières qui ne peuvent se rattacher aux deux premières catégories. Par rapport à la 

2ème catégorie, elles se distinguent notamment par une facilité plus grande de remise en état coordonnée à l’exploitation. Sont 
notamment visées par cette catégorie, les carrières alluvionnaires à sec, certaines carrières de calcaire… 
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Calcul des garanties financières C pour les carrières en fosse ou à flanc de relief 

C =  (S1C1 + S2C2 + S3C3) 

C Montant des garanties financières pour la période considérée 

 

Coefficient multiplicateur basé à la fois sur l'indice TP 01 et le taux de TVA. 

 

Cet indice se calcule par la formule suivante : 

 = (index / index0) x (1 + TVA) / (1 + TVA0) 

avec : Index = indice TP01 à la date du dépôt du dossier de demande d'autorisation 

Index0 = indice TP01 de septembre 2014, soit 100 

TVA = taux de TVA applicable à la date de dépôt du dossier de demande d'autorisation 

TVA0 = taux de TVA applicable en septembre 2014, soit 0,2 

S1 

(en ha) 

Somme de la surface de l’emprise des infrastructures au sein de la surface autorisée et de la 

valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par les surfaces défrichées 

diminuées de la valeur maximale des surfaces en chantier (découvertes et en exploitation) 

soumises à défrichement 

S2 

(en ha) 

Valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la somme des surfaces en 

chantier (découvertes et en exploitation) diminuée de la surface en eau et des surfaces 

remises en état 

S3 

(en ha) 

Valeur maximale atteinte au cours de la période considérée par la surface résultant du produit 

du linéaire de chaque front par la hauteur moyenne du front hors d'eau diminuée des surfaces 

remises en état 

C1 15 555 € / ha (coûts unitaires TTC) 

C2 
36 290 € / ha pour les 5 premiers hectares, 29 625 € pour les 5 suivants, 22 220 € au-delà 

(coûts unitaires TTC). 

C3 17 775 € / ha (coûts unitaires TTC) 

 

III. CALCUL DES GARANTIES FINANCIERES 

III.1 DÉTERMINATION DES SURFACES ET LONGUEURS 

La détermination de chacun des paramètres se fait sur une période considérée de 5 années d’exploitation et de 

remise en état. Dans le cas présent, la durée d’autorisation demandée étant de 15 années, on considère donc 

3 périodes quinquennales successives : 

 Période quinquennale 1 : 2016-2021 (hypothèse : autorisation obtenue en 2016), 

 Période quinquennale 2 : 2021-2026, 

 Période quinquennale 3 : 2026-2031. 
 

Pour le calcul des garanties financières, c’est la situation considérée comme la plus coûteuse pour la remise en 

état qui est prise en compte au sein d’une même période. Pour la première période quinquennale en 

l'occurrence, les paramètres retenus sont détaillés dans les paragraphes suivants. 

La carrière étant déjà en activité, on considère que la période la plus défavorable est déjà atteinte (surface 

maximale en chantier). 
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III.1.1 Infrastructures (S1) 

Dans le cas présent, le paramètre S1 concerne plusieurs types de surfaces : 

 La plate-forme de stockage et traitement présente au sein du site. Cette plate-forme représente une 

superficie globale de 6 000 m² (soit 0,6 ha), 

 La piste d'accès : 

 La piste d’accès général : 200 mètres x 10 mètres = 2 000 m2. 
 

Pour la première période quinquennale, les surfaces concernant le paramètre S1 représentent 8 000 m², soit 
0,8 ha. 
 

III.1.2 Surfaces en chantier (S2) 

Le paramètre S2 correspond à deux types de surfaces : 

 La zone en exploitation (extraction), 

 La zone en réaménagement. 
 

Dans le cas présent, cela correspond à un maximum de terrain de 12 000 m² (1,2 ha). 

 
Pour la première période quinquennale, les surfaces concernant le paramètre S2 représentent un maximum 

de 12 000 m², soit 1,2 ha. 

 

III.1.3 Fronts (S3) 

Pour la première période quinquennale, le linéaire total des fronts se décompose de la manière suivante : 

 Front 295-300 : longueur = 440 m x hauteur = 5 m, soit une superficie de 2 200 m² (ou 0,22 ha), 

 Front 290-295 : longueur = 420 m x hauteur = 5 m, soit une superficie de 2 100 m² (ou 0,21 ha), 

 Front 285-290 : longueur = 380 m x hauteur = 5 m, soit une superficie de 1 900 m² (ou 0,19 ha), 

 Front 280-285 : longueur = 200 m x hauteur = 5 m, soit une superficie de 1 000 m² (ou 0,1 ha). 

 
Pour la première période quinquennale, les surfaces maximales concernant le paramètre S3 représentent 

7 200 m2, soit 0,72 ha. 
 

 
Ainsi, dans l'hypothèse d'une défaillance ou d'une cessation d'activité définitive de l’exploitant pendant la 

première période quinquennale, les surfaces à prendre en compte sont : 
 

PARAMETRES REGLEMENTAIRES A PRENDRE EN COMPTE 

Surface S1 Surface S2 Surface S3 

0,8 ha 1,2 ha 0,72 ha 
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III.2 INDICE TP 01 

L'indice TP 01 représente l'index général à tous travaux de génie civil. Censé refléter l'évolution du coût des 

travaux dans les travaux publics, il est mensuellement établi par l'administration. 

 

Les bases de calcul de l'indice TP01 ont été modifiées par le décret 2014-114 du 7 février 2014 et la circulaire 

du 16 mai 2014. La base de calcul, valable pour septembre 2014, est désormais de 100. Ainsi, l'indice pris en 

compte pour la détermination de TVA0 est de de 100. 
 

Le dernier indice TP 01 calculé et publié par l'administration sur la base 2010, valable pour janvier 2015 est 

de 102,8 (TVAR) publié au JO du 18.04.2015. 

 

III.3 TAXE SUR LA VALEUR AJOUTÉE 

Le taux applicable sur la valeur ajoutée est actuellement de 20% soit 0,20. 
 

III.4 CALCUL DU MONTANT 

Ainsi, en reprenant la formule C =  (S1C1 + S2C2 + S3C3), on arrive au résultat suivant : 
 

 S1C1 S2C2 S2C2 S2C2 S3C3   

- 0,8 x 15 555 € 1,2 x 36 290 € 0 x 29 625 € 0 x 22 220 € 0,72 x 17 775 €   

1,028 12 444 43 458 0 0 12 798 70 716,12 € 

 

III.5 GARANTIES FINANCIÈRES SUIVANTES 

Les principes de calcul des garanties financières des phases quinquennales 1 à 3 sont détaillés sur les planches 

cartographiques suivantes. Nous en reportons seulement les montants dans le tableau ci-dessous. Rappelons 

que ces montants sont donnés à titre indicatif puisqu'ils devront être réactualisés tous les 5 ans. 
 

Phase 
quinquennale 

S1 
(en ha) 

S2 
(en ha) 

S3 
(en ha) 

Garanties Financières 

1 0,8 1,2 0,72 70 716,12 € 

2 0,8 1 0,50 59 234,90 € 

3 0,8 0,8 0,28 47 753,68 € 
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Figure 13. Garanties financières pour la première période quinquennale (exemple année 5)
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Figure 14. Garanties financières pour la période quinquennale 2
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Figure 15. Garanties financières pour la période quinquennale 3 
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ANNEXES 
 

 

 

Annexe 1 : Extrait du Répertoire des métiers 
 

Annexe 2  : Arrêté préfectoral d’autorisation du 9 Février 1994 et arrêté préfectoral 
complémentaire du 30/09/1999 
 

Annexe 3  : Extrait du règlement du POS de la commune de Tornac 
    
Annexe 4 : Attestation de maîtrise foncière  

Annexe 5  : Avis du Maire et du propriétaire sur la remise en état finale 

Annexe 6  : Capacités techniques et financières (bilans comptables 2011, 2012 et 2013) 

Annexe 7  : Plan au 1/25 000 du secteur d'étude, avec rayon d'affichage de l'enquête 

publique, conformément au 1° de l'article R.512-6 du Code de 

l'Environnement 

Annexe 8  : Plan des abords du site au 1/2500, conformément au 2° de l'article R.512-6 

du Code de l'Environnement 

Annexe 9  : Plan d'ensemble du site au 1/1000, conformément au 3° de l'article R.512-6 

du Code de l'Environnement8 

                                                

8 Après dérogation demandée par le pétitionnaire dans la lettre de demande. 
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ANNEXE 1 : EXTRAIT DU REPERTOIRE DES 
METIERS 
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ANNEXE 2 : 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL D'AUTORISATION DU 
09/02/1994 

ET 

ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE DU 
30/09/1999 
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ARRETE DU 09 FEVRIER 1994 
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ARRETE COMPLEMENTAIRE DU 30 SEPTEMBRE 1999 
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ANNEXE 3 : EXTRAIT DU RÈGLEMENT DU PLAN 
D’OCCUPATION DES SOLS DE LA COMMUNE DE 

TORNAC (ZONE NC) 
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ANNEXE 4 : ATTESTATION DE MAÎTRISE 
FONCIÈRE 
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ANNEXE 5 : AVIS DU MAIRE ET DU 
PROPRIÉTAIRE SUR LA REMISE EN ÉTAT 
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ANNEXE 6 : CAPACITÉS TECHNIQUES ET 
FINANCIÈRES 
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CAPACITES TECHNIQUES (liste du matériel) 

 
 

 
 



CARRIERE ANDRE JP – Demande d’autorisation de renouvellement d’une ICPE – Commune de TORNAC (30) 

 

DEMANDE Chap. I Annexes  
 

84 

CAPACITES FINANCIERES 
BILAN COMPTABLE 2013 (du 1er octobre 2012 au 30 septembre 2013) 
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BILAN COMPTABLE 2012 (du 1er octobre 2011 au 30 septembre 2012) 
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ANNEXE 7 : PLAN AU 1/25 000, AVEC RAYON 
D'AFFICHAGE DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE 

Conformément au 1° de l'article R.512-6 du Code de l'Environnement 
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ANNEXE 8 : 
PLAN DES ABORDS DU SITE AU 1/2 500 

Conformément au 2° de l'article R.512-6 du Code de l’Environnement 

 
 

ANNEXE 9 : 
PLAN D'ENSEMBLE DU SITE AU 1/1 000 

Conformément au 3° de l'article R.512-6 du Code de l’Environnement 
 

 

 

 


